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Une commune, c’est quoi ? 
Les participations diverses de la Ville de Visé.
On a déjà expliqué que la commune participe aux 
fabriques d’église, adhère à des intercommunales, 
constituent des asbl, mais la commune participe 
également à de nombreuses institutions ou associations 
d’intérêt public. Il y a d’abord les sociétés de logement 
social. A Visé, c’est la Régionale Visétoise d’Habitations 
qui gère un parc important de logements à finalité 
sociale. La Ville de Visé en est le porteur de parts 
principal. La Ville a aussi adhéré à l’Agence Immobilière 
Sociale (AIS) pour renforcer l’offre de logements à prix 
modéré. 
Mais c’est dans divers secteurs que la Ville de Visé 
étend son champ d’action publique à travers d’autres 
structures. On ne peut pas ici toutes les citer, mais, à 
titre exemplatif, on mentionnera l’agence locale pour 
l’emploi (Alem), la maison du tourisme du pays de 
Herve, l’association interrégionale de guidance et de 
santé (AIGS), l’union des villes et communes de Wallonie 
(l’UVCW), le conseil de l’enseignement, le centre régional 
pour l’intégration des personnes étrangères (CRIPEL), 
Basse-Meuse Développement (BMD), la centrale de 
mobilité, le SID ACTION, la Ressourcerie du Pays de 
Liège, le contrat de rivière, …
Le plus souvent, la Ville paie une partie des frais de la 
structure, laquelle réserve certains services publics pour 
les citoyens visétois. 

La fête nationale du 21 
juillet 

Fête Nationale
Programme des célébrations du 21 juillet 

Madame le Bourgmestre Viviane DESSART Et Monsieur 
le Doyen GIERKENS 
Ont l’honneur de vous inviter aux célébrations du 21 juil-
let 2023 

Les célébrations commenceront par une messe suivie du 
« Te Deum » qui sera chanté en L’Eglise Saint-Firmin, Rue 
Foresterie, 43 à 4600 RICHELLE 
le vendredi 21 juillet 2023 à 10h. Le Te Deum suivra à 10h30. 

Après le « Te Deum » le cortège se rendra aux différents 
monuments pour le dépôt de gerbes. 

Cette cérémonie sera suivie d’une réception à la Maison 
des Associations, Rue Au Flot. 

Nous comptons sur votre présence.

Olympiades scientifiques 
Deux élèves de Visé 
primés par un concours 
prestigieux sur les 
sciences
Le mercredi 17 mai, 
la proclamation des 
Olympiades scientifiques 
(Chimie, Physique, 
Biologie) s’est déroulée 
dans les prestigieux 
locaux de GSK. Les 
Olympiades sont destinées 
aux étudiants des 5e et 6e 
années de l’enseignement 
secondaire.
Cette séance conclut 
une année d’épreuves 
en chimie, physique et 
biologie auxquelles ont 
participé  : 2642 étudiants 
pour 171 écoles. Les 
organisateurs en sont pour 
la chimie : l’Association des 
chimistes de l’ULiège,  pour 
la physique, l’ABPPC,  pour 
la biologie, Probio.
Les lauréats nationaux, une 
septantaine d’étudiants 
«  super motivés  », ont été 
récompensés en présence de leurs parents, de leurs 
enseignants, des organisateurs, de l’administrateur-
délégué de GSK, Mr Emmanuel Amory et du Ministre 
président de la FWB, Monsieur PY Jeholet. Le Ministre 
a relevé le sens de déduction, de logique et de réflexion 
des élèves tout en les amenant à se dépasser grâce à 
leurs acquis scolaires.
La ville de Visé a été particulièrement mise à l’honneur : 
deux étudiants sont récompensés d’une médaille 
d’argent, laquelle les désigne pour l’Olympiade 
internationale de la discipline correspondante.
Guy-Louis Lhoest, étudiant de l’AR Visé, ira en Suisse 
représenter la Belgique à l’IChO, qui rassemble environ 
90 pays. Sa professeure est Mme Isabelle Lemaire.
Mathis Keutgen, étudiant du Collège Saint-Hadelin ira 
aux Emirats Arabes Unis, qui rassemble environ 70 pays. 
Son professeur est Monsieur Luc Legrand.
De plus, l’AR de Visé a été mise à l’honneur en recevant 
le titre d’ « Ecole Olympique » pour sa participation aux 
trois disciplines et ses résultats  depuis 3 ans.
Tous les lauréats sont un véritable témoignage de talent 
et de détermination.
https : //www.aclg .be/proclamations- des- olym-
piades-de-sciences-2023/.

Stages d’été Visé 
Été 2023
Vous n’avez pas encore trouvé LE(S) stage(s) pour votre 
enfant cet été ?
Retrouvez l’ensemble de l’offre sportive, culturelle et les 
plaines de vacances sur www.visestages.be

Les lauréats du concours 
Maria Lennertz 
Le concours Maria Lennertz a une fois de plus primé de 
jeunes lauréats qui ont pris part à ce concours annuel 
organisé par la Ville de Visé et les établissements sco-
laires de l’entité. 
Ce concours récompense les élèves qui ont fait preuve 
d’un comportement civique, d’un engagement parti-
culier à l’attention de la collectivité ou encore d’une 
attitude citoyenne et responsable envers leurs condis-
ciples !
Pour rappel, Maria Lennertz, ancienne visétoise et an-
cienne résistante fut internée au camp de Ravensbruck 
durant la seconde guerre mondiale. La ville de Visé a 
donc instauré un prix pour récompenser l’esprit civique 
et le sens des responsabilités tels que le souhaitait Ma-
ria Lennertz. Destiné aux élèves de 6ème primaire de 
l’entité, celui-ci honore la mémoire de Maria Lennertz 
mais aussi les valeurs et les preuves de civisme au sein 
de notre société.

Les lauréats de cette année sont : 
Odin PHAM - Alessio ANTONINI-SMEYERS - Eloyse PA-
LUMMIERI
Cassandre GARNIER LE BIHAN - Onur Can DINC - Florine 
CRENIER
Rawabie AL RIFAIE - Manon SCOHIER  - Zoé UYTTEN-
DAELE – 
Farah LACHGAR - Elise LEROI - Steven THYS - Laurana 
RASSENFOSSE - Alexandre VASTMANS - Andrei COJO-
CARU - Claire HALLEUX - Nil FIRAT - Laure HAENEN - 
Jawed BASHA - Eva DOMFEH
Félicitations à tous pour leur comportement exemplaire ! 

Relais pour la Vie
Un grand succès pour la neuvième édition du Relais 
pour la Vie, merci à tous !
• 898 participants ; 
• 23 équipes ; 
• 96 battants ; 
• 92 436 € récoltés … un montant de plus en plus 
important chaque année ! 

ici,
il était une fois...



Le CHC d’Hermalle se dote 
d’un jardin sur le toit 
Il y a plus de 10 ans, le CHC d’Hermalle avait le projet de 
créer un jardin suspendu pour son unité de soins pallia-
tifs. C’est désormais une réalisation concrétisée. Avec le 
financement de généreux donateurs, il a pu être réalisé 
et occupe une partie de la toiture de l’hôpital. Destiné 
aux patients, souvent en phase terminale, cette initiative 
leur offre la possibilité de s’aérer, de sortir du confine-
ment de leur chambre, d’être au contact d’œuvres d’art 
et de la nature ainsi que d’avoir une vue panoramique 
sur les alentours. 
Le jardin fait partie des bienfaits qui agissent sur les 
personnes mais aussi leur entourage et leurs familles. Il 
contribue à les apaiser et à instaurer un climat serein. 
Un lieu à dimension humaine ou même alité, le patient 
ressent les bénéfices des éléments extérieurs comme le 
vent, le soleil, les nuages et toute la poésie qui habite la 
nature. 

Aménagement des 
parkings de la plaine des 
sports : suite
• Rue des 3 rois : 
Le nouveau « parking à rue » du tennis avec 11 nouvelles 
places est terminé. 
Afin de garder un maximum d’espaces verts et de garder 
les arbres (bouleaux et saules), une nouvelle pelouse 
sera semée prochainement et à l’arrière de ces nouvelles 
places, et des buissons seront plantés également à la 
Sainte Catherine. 
• Rue de Berneau :
Le long du hall omnisport, des plots de stationnement ont 
été installés. Grâce à ces aménagements, la capacité de 
parking augmente de 11 places (passant ainsi de 15 à 26 
places disponibles). 
• A suivre : interconnexion des parkings de la plaine des 
sports
C’est donc un beau gain de place qui a été réalisé, 
permettant de profiter au mieux des infrastructures 
sportives de la plaine des sports. 
Encore merci aux services travaux & sports de la Ville 
de Visé pour cette belle collaboration et ce travail de 
qualité !    

Rues de jeux 
Comme chaque année depuis 2020, au cours des va-
cances d’été, la Ville de Visé installe dans les rues dé-
signées et répondant à certains critères des panneaux 
jaunes indiquant « Ils jouent ». Ces panneaux sont desti-
nés à attirer l’attention des conducteurs afin qu’ils soient 

plus vigilants et plus prudents quant à leur conduite et 
leur vitesse quand ils traversent ces zones.   

Ces panneaux jaunes seront installés du 1er juillet au 1er 
septembre 2023 dans les rues suivantes :
Argenteau
Allée des Pommiers
Rue de Wixhou
Cheratte hauteurs
Allée des Basses-Tiges, dans le fond du cul-de-sac, à 
partir de l’immeuble n° 16
Clos des Armuriers
Rue Bossette
Rue Pirette
Allée Boiripaille
Rue D. Randaxhe
Rue des Légiponts
Rue Risack
Parc du Tilleul
Cheratte-Bas
Rue des Houyeux et Avenue de Wandre
Lixhe 
Rue Twahaye,
Clos Saint Lambert
Rue Vaux
Lanaye
Rue Piralewe
Rue A.Libert
Rue Cremers
Richelle :
Clos du Fortin,
Allée des Vergers
Rue Marie Popelin
Rue Sur la Carrière à partir du rond-point
Visé, quartier Centre :
Rue Porte de Mouland, dans le cul-de-sac
Visé, quartier de Ma Campagne :
Allée des Coquelicots, dans le cul-de-sac 
Allée des Pâquerettes, dans le cul-de-sac
Clos de l’Ermitage
Rue de Mons (entre la Rue de Berneau et la Rue de la 
Berwinne (circulation locale)  
Visé, quartier de Devant-le-Pont :
Allée Georges Simenon
Allée des Coccinelles
Rue Pré aux Oies
Visé – quartier Basse-Meuse :
Clos de la Sucrerie,
Visé, quartier de la Wade :
Allée des Pays Bas, dans le cul de sac.
Allée des Acacias et des Platanes, excepté la voie de 
transit reliant la rue de Maestricht à l’Allée de l’Europe
Allée de l’Allemagne 

De Varsovie à Paris, un 
périple à la rame pour 
sensibiliser à la pollution 
des rivières
Christophe GRUAULT, rameur français, s’est lancé dans 
un projet original pour sensibiliser les populations à la 
pollution des rivières et en particulier pour toucher le 
jeune public sur cette problématique. Un exploit sportif 
mais aussi un projet scientifique « L’Europe à la rame » 
est mené en partenariat avec le Muséum National d’His-
toire Naturelle de Paris et la Fondation IRIS.
Partant de Varsovie, en passant par l’Allemagne et les 
Pays-Bas, il parcourt un périple de 2023 km en ramant 
et en sillonnant 22 rivières européennes.  Il effectue une 
halte dans chaque pays traversé et pour la Belgique 
c’est Visé qui a été choisie. Le 2 juin dernier, Christophe 
GRUAULT a posé ses rames au Royal Centre Nautique de 
Visé, sur l’île Robinson, où il a été accueilli par la Bourg-
mestre et les membres du club nautique mais aussi où 
il a pu rencontrer et échanger avec des jeunes du Ly-
cée français de Bruxelles et des élèves de 4ème année 
de l’Institut Saint Joseph de Visé qui l’ont accompagné 
dans des bateaux d’aviron à son arrivée et à son départ. 
Une expérience incroyable mais aussi utile puisque les 
échantillons prélevés serviront à mieux comprendre 
les pollutions qui affectent les rivières et les fleuves eu-
ropéens. Des données précieuses qui pourront servir à 
élaborer des solutions durables pour endiguer ces phé-
nomènes.

Élections européennes 
y participer dès 16 ans 
c’est possible !
Depuis le 1er mai 2023, les élections européennes seront 
accessibles aux jeunes âgés de 16 ou 17 en 2024. Une 
première pour les jeunes de moins de 18 ans qui pour-
ront pour la première fois voter pour l’Union européenne. 
L’Union européenne ce sont 27 états membres qui coo-
pèrent sur des questions politiques, économiques et 
monétaires.
Elle a vu le jour lors du Traité de Rome du 25 mars 1957 
avec 6 pays fondateurs, dont la Belgique, qui ont lancé 
les bases de cette institution qui n’a cessé de se déve-
lopper et d’accueillir de nouveaux membres.  
Les élections se tiendront entre le 6 et le 9 juin 2024. 
Attention, pour pouvoir voter, il faut s’inscrire sur une 
liste d’électeurs dont voici le lien : www.inscription.elec-
tions.fgov.be
Pour se connecter, il faut passer soit par l’application 
ITSME soit utiliser la carte d’identité à l’aide d’un lecteur 
de carte d’ID. 
Pour pouvoir voter, il faut aussi remplir certaines condi-
tions dont les suivantes : 
• Être de nationalité d’un état membre 
• Avoir une résidence principale dans une commune 
belge
• Ne pas être suspendu de droits électoraux par décision 
judiciaire
• Avoir au moins 16 ans le jour de l’élection
• Être inscrit sur la liste des électeurs 
Une façon d’exercer sa citoyenneté et de faire entendre 
sa voix au niveau européen même quand on est jeune ! 

Le Rhythmic Dance Visé
Un beau succès au championnat de Belgique de gym-
nastique 
Le championnat de Belgique de gymnastique s’est dé-
roulé du 27 au 29 mai, à Libramont.
Le club «Rhythmic Dance Visé» qui pratique la gymnas-
tique rythmique et sportive a fait forte impression avec 
6 podiums pour ses 6 gymnastes inscrites.
Pour le niveau B (division 2), Ninon Lalmand (14-15 ans) 
et Anne-Lyse Geudevert (+ de 16 ans), ont décroché 
l’argent.
Puis, Cloé Deprez (10 ans), Emmie Dirick (11-12 ans), Ema 
Bautil (13 ans) ont remporté le titre de championnes.
Cléa Salamone, a, quant à elle, surpris tout le monde en 
remportant le titre de championne de Belgique junior 
(13-15 ans).
Cette gymnaste découvrait, cette année, le niveau A (di-
vision 1) et était la plus jeune de sa catégorie.
Avec une section compétition qui compte 30 gymnastes, 
Rhythmic Dance Visé abrite de nombreuses filles talen-
tueuses et prometteuses ! 

Page facebook : Rhythmic Dance Visé
Informations : téléphone au 0477/97.44.07



Grand concours des 20 
ans de votre Maison du 
Tourisme 
La Maison du Tourisme du Pays de Herve fête ses 20 
ans en 2023, 20 ans à mettre en valeur ses plus beaux 
atouts ! 
A l’occasion de cet anniversaire, la Maison du Tourisme 
du Pays de Herve vous propose de participer à son 
concours ACTIVITES en partenariat avec Vedia.
Tentez votre chance pour faire partie des 20 familles 
sélectionnées (2 adultes et 2 enfants) et qui profiteront 
d’une demi-journée de découverte active au Pays de 
Herve durant les grandes vacances. 
Un accueil de dégustation à la Maison du Tourisme du 
Pays de Herve, une demi-journée de tuk-tuk et vélos, et 
un goûter à l’Arrêt Gourmand sont au programme pour 
toute la famille !
Le concours est accessible pendant tout le mois de juil-
let 2023 sur www.paysdeherve.be. 
Nous vous rappelons aussi que l’Antenne de Visé de la 
Maison du Tourisme se situe au coin des rues du Collège 
et des Béguines à Visé. Elle est ouverte tous les week-
end ainsi qu’en semaine durant les congés scolaires de 
l’été. 

Jacques GOIJEAN 
Exposition  
S’inscrivant dans le courant postimpressioniste, les 
peintres que l’on rassemble sous l’appellation Ecole Lié-
geoise du Paysage ne forment pas un groupe constitué 
travaillant sous l’égide d’un Maître selon des principes 
prédéfinis. Il s’agit plutôt d’une sensibilité aux paysages 
de notre région s’exprimant au travers de qualités pic-
turales enrichies par la liberté conquise à la fin du XIXème 

siècle. Tendance plutôt que mouvement, l’Ecole Lié-
geoise du Paysage ne compte pas que des artistes d’ori-
gine liégeoise, mais aussi des peintres attirés par les 

paysages de notre région, qui 
y ont planté leur chevalet. Et, 
pour être de bon compte, il faut 
admettre que tous ces artistes 
n’ont pas fait que des paysages.
On comprendra donc qu’avec 
l’Ecole Liégeoise du Paysage, 
on se trouve dans un vivier par-
ticulièrement riche de peintres. 
Grâce à la mise en valeur que 
leur a donnée Jacques Goijen, 
on en découvre régulièrement 
de nouvelles facettes. En effet, 
beaucoup de tableaux peints durant la période de réfé-
rence (1880 – 1950) n’étaient pas connus du public, car 
restés sagement accrochés dans les intérieurs bour-
geois. Avec le temps, les héritages et autres circons-
tances, ils se sont retrouvés sur le marché pour notre 
plus grand bonheur. Avec une patiente persévérance, 
Jacques Goijen ne cesse, depuis 35 ans, de les remettre 
en lumière.
Chapelle des Sépulcrines - 05 – 31/08/2023
Tous les jours (sauf lundis) 14 – 18h
lucvandenboorn@eijsden-margraten.nl



Commémoration à 
l’école « Lieutenant 
Jacquemin - La 
Parenthèse » de Visé 
À l’initiative de la Société Royale Archéo-Historique de 
Visé, le 24 mai dernier, les élèves de l’école Lieutenant 
Jacquemin-La Parenthèse de Visé ont commémoré en 
présence des autorités communales et des représen-
tants de la SRAVH, le cycliste frontière Cyrille JACQUE-
MIN qui donna sa vie pour défendre son pays au cours 
de la seconde guerre mondiale et dont le nom fut don-
né à l’école. Il reçut, à titre posthume, la croix de guerre 
pour son action héroïque visant à protéger les membres 
blessés de son unité en s’emparant seul d’un fusil mi-
trailleur pour faire feu contre l’ennemi.
Le régiment Cycliste Frontière avait pour tâche de sur-
veiller la frontière belgo-allemande. En cas d’invasion, il 
devait donner l’alerte et retarder le plus possible l’avan-
cée des envahisseurs. Afin d’accomplir leur mission, les 
soldats circulaient le long de la frontière à vélo d’où 
le nom de leur régiment «  Cycliste Frontière  ». Nommé 
lieutenant en 1938, Cyrille JACQUEMIN fut désigné chef 
de peloton pour la 3ème Compagnie Cycliste Frontière 
en 1940 à Visé et fut confronté, dès sa prise de fonction, 
aux affres de la guerre. 
Dans leur discours, les jeunes élèves ont tenu à souli-
gner l’importance de se rappeler ce qui s’est déroulé il y 
a plus de 80 ans et que la paix est un bien précieux. 
Cette commémoration nous rappelle que la paix se 
construit au prix de nombreux sacrifices. Malheureuse-
ment, encore aujourd’hui, certains pays se battent pour 
leur liberté et instaurer une paix durable. 

Les « nouveaux » étangs 
de la Julienne
La Ville de Visé est heureuse d’annoncer la fin des 
travaux de réfection des 4 étangs du domaine de la 
Julienne. Débutés le 3 octobre, ceux-ci ont permis le 
curage et la mise à neuf de l’entièreté des systèmes 
d’adductions et d’évacuations d’eau des étangs 
qui avaient été entièrement détruits par les crues 
successives du ruisseau. 
Chacun pourra constater les modifications par rapport 
à la situation passée dont notamment la création d’une 
zone inondable entre la plaine de jeu et le ruisseau, 
l’aménagement de la nouvelle prise d’eau située à 
proximité de la maison de l’ancien garde du domaine 
ainsi que la rénovation du pont qui y est adjacent. 
Plusieurs enrochements ont également été réalisés pour 
renforcer les berges du ruisseau aux endroits les plus 
sensibles ainsi que diverses plantations comme la haie 
bordant les parkings du domaine. La plantation d’un 
alignement d’arbres hautes tige est également prévue 
cet automne en bordure du ruisseau.
Les derniers aménagements dont la pose de grilles sur 
les moines, la pose d’un garde-corps sur la prise d’eau 
ainsi que l’installation d’une nouvelle passerelle entre les 
étangs n°1 et n°2 seront réalisés à très brève échéance.
Nous profitons de ces quelques lignes pour remercier 
toutes les personnes et services impliqués qui ont permis 
de mener à bien ce projet et espérons que chacun 
pourra trouver dans ces lieux un endroit où il fera bon se 
promener et profiter de la nature.

Les fleurs dans les 
espaces publics, un 
atout à préserver 
Ce vendredi 9 juin 2023, le Service des plantations de la 
Ville de Visé a une nouvelle fois constaté à Sarolay, Visé 
et Devant-Le-Pont, le vol de nombreuses fleurs annuelles 
à peine plantées dans les jardinières et parterres de 
l’entité. Il s’agit malheureusement là d’un constat que 
nous devons faire chaque année.
Le fleurissement de la Ville est l’aboutissement de 
plusieurs mois de travail et de culture dans nos serres 
de Lanaye. Celui-ci est destiné à embellir nos espaces 
publics et améliorer notre cadre de vie à tous. 
Découvrir à nouveau que ce labeur est réduit à néant 
par quelques individus malintentionnés est plus 
que consternant non seulement pour les jardiniers 
communaux mais également pour n’importe quel 
habitant de l’entité.
Il est bien regrettable que toute la population soit privée 
de parcs fleuris parce que certains inciviques se servent 
égoïstement au détriment de la collectivité ! 
Nous sommes actuellement à la recherche des 
coupables qui, pour rappel, se verront sanctionnés 
d’une amende.
Une nouvelle fois, nous en appelons donc au civisme et 
au respect de chacun pour le travail de nos ouvriers et le 
cadre de vie des visétois.

L’Avoir social
Programme d’été 2023
Merci de prévoir pour chaque activité  : une tenue 
adaptée en fonction de la météo, de la crème solaire et 
une bouteille d’eau
• Mercredi 5 juillet : Hippothérapie à Warsage
De 9h30 à 15h30
Passons un moment hors du temps en compagnie d’un 
être sensible et bienveillant : le cheval ! Nous profiterons 
de la paix et la sérénité que cet animal peut apporter. 
Nous pique-niquerons ensemble dans cette espace de 
détente.
Merci de prévoir votre Pique-nique.
PAF : 7€
• Jeudi 6 juillet : Atelier textile
De 10h à 15h
Venez customiser une casquette et un T-shirt qui nous 
protégeront du soleil durant les activités d’été. Nous 
utiliserons de la peinture, du tissus et des éléments à 
coudre.
PAF : 5€

• Mardi 11 juillet : Atelier bien-être
De 13h à 15h
Rentrez dans votre bulle de détente en venant participer 
à une séance de yoga.
Prévoir un tapis de gym pour ceux qui en possèdent.
PAF : 1€
• Jeudi 13 juillet : Marche sportive au Ninglinspo
Départ de l’Avoir Social à 10h et retour prévu à 15h
Venez découvrir la seule rivière de montagne en Belgique 
et parcourir une randonnée de 6 kilomètres (difficulté 
moyenne).
Merci de prévoir votre pique-nique.
PAF : GRATUIT
• Mardi 18 juillet : Atelier cuisine : douceurs d’été
De 9h à 13h
Retrouvons-nous pour un atelier cuisine axé sur les 

douceurs d’été. Vos papilles gustatives redécouvriront le 
goût de desserts frais et légers.
Merci de prévoir votre pique-nique que nous 
agrémenterons par la dégustation de nos délicieux 
desserts faits maison.
PAF : 3€
• Jeudi 20 juillet : Fancy-fête
De 9h à 16h
Par équipe, venez passer une journée festive remplie 
de jeux d’extérieur. Une surprise vous attend pour 
récompenser vos efforts collectifs.
Merci de prévoir votre pique-nique et vos boules de 
pétanque si vous en possédez.
PAF : 3€
AOUT :
• Mardi 8 août :  Atelier d’écriture
De 13h30 à 15h30
Poètes, à vos plumes !
PAF : GRATUIT
• Jeudi 10 août : Atelier Zen au Parc des Libellules
De 10h à 12h
Venez vous ressourcer au Parc des Libellules. Au 
programme : méditation et reconnexion avec la nature.
PAF : GRATUIT
• Jeudi 17 août : Piscine de Visé
De 13h à 15h
Retrouvons les joies de la piscine de Visé, nouvellement 
rénovée. Merci de prévoir un maillot de bain adapté (pas 
de short), un bonnet de bain et des lunettes de piscine 
au besoin.
PAF : 1€
• Mardi 22 août : Planckendael
De 8h à 21h
Nous partirons à la découverte du Zoo de Planckendael 
qui se trouve à Malines. Nous ferons le tour du monde 
animal en voyageant à travers 5 continents.
Merci de prévoir votre pique-nique (restauration 
possible sur place à vos frais)
PAF : 15€ PAYABLE D’AVANCE
(au plus tard pour le vendredi 11 août)
• Jeudi 24 août : Chasse au trésor
De 10h à 15h
Un jeu de piste se prépare dans le quartier de Ma 
Campagne. Aventuriers, préparez-vous!
Merci de prévoir votre pique-nique.
PAF : 3€
• Mardi 29 août : Barbecue
De 11h à 15h
Pour terminer l’été en beauté, nous nous retrouverons 
dans le jardin de l’Avoir Social pour partager un délicieux 
BBQ préparé tous ensemble.
PAF : 3€
En cas d’annulation tardive (5 jours ouvrables avant 
l’activité), l’activité devra être payée. En cas de problème 
contactez-nous au 04 379 79 63.

Journée de découverte 
de l’apiculture pour les 
écoles communales 
visétoises
La Ville de Visé œuvre depuis de nombreuses années à 
la préservation des abeilles, notamment en accueillant 
dans son bâtiment situé à l’arboretum de Cheratte, 
la Société Royale Apicole de Cheratte. Echange de 
bons procédés, celle-ci propose en retour des activités 
didactiques pour petits et grands basées sur la 
découverte de l’apiculture.
Ce 1er juin 2023 s’est déroulée une journée de découverte 
à destination des écoles. Plusieurs classes des écoles de 
Sarolay et de Cheratte-Hauteur y ont participé et pas 
moins de 100 élèves ont pu ainsi découvrir le monde 
fabuleux des abeilles grâce à la Société Apicole de 
Cheratte. 
Merci à son Président, Monsieur Raskin, ainsi que 
toute son équipe pour ce moment sympathique et 
enrichissant !


